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Une affaire de spécialistes

Le championnat cycliste départemental UFOLEP des Hautes Pyrénées aura lieu dimanche 3 juin

Une affaire de spécialistes

Chargé de l’organisation du championnat départemental sur route UFOLEP 2018, le Cyclo Club du Madiranais va proposer, un parcours technique, concocté par les
maîtres d’œuvre Jean Tortigue, Eric Dubos, Pascal Caumont et Lionel Lemaire

Ce championnat toutes catégories se déroulera le dimanche 3 juin sur les routes de l’appellation Madiran.

Organisées par le Cyclo Club du Madiranais en coopération avec le comité départemental UFOLEP des Hautes Pyrénées et la municipalité de Madiran, les courses
cyclistes s’élanceront dès 14 heures.

Cette épreuve devrait compter de nombreux participants puisque c’est sur les routes de l’appellation Madiran qu’ils devront venir chercher leur qualification pour
le championnat régional qui se déroulera le 24 juin à Mauvezin dans le Gers.

Le circuit vallonné de 9 km sera parcouru à plusieurs reprises d’abord par les adultes masculins 40 à 49 ans, 50 à 59 ans, les 60 ans et plus.

A 16 heures, le départ sera donné pour les adultes masculins de 17 à 19 ans, 20 à 29 ans et 30 à 39 ans, suivront à 16 heures 01 les catégories jeunes et les
féminines.

Un maillot de champion départemental sera attribué au vainqueur de chaque catégorie lors du protocole qui se déroulera à la salle du foyer rural à partir de 18 heures
en présence des représentants des clubs,  du président du comité UFOLEP 65 et des élus.

La circulation, sur arrêté municipal sera interdite en agglomération de 14 heures à 18 heures dans les rues route de Madiran, et route de Crouseilles, dans la
commune de Bétracq, également sur la route de Madiran et la route de Bétracq dans la traversée de la commune de Crouseilles et enfin en agglomération de
Madiran sur la route de Crouseilles et la route du Vignoble.

Les véhicules ne devront pas être stationnés aux abords des routes mentionnées et les animaux devront être tenus enfermés ou en laisse.

 

 

Les titres de champion départemental seront distribués le 3 juin à
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